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La compagnie
prépare la
séparation du rail
et de la route
entre Cheseaux
et Échallens
à l’horizon 2030.
Un quai provisoire
sera utilisé d’ici là.

Sylvain Muller

En mettant en service son tunnel
sous l’avenue d’Échallens en mai
dernier, le Lausanne – Échallens –
Bercher a supprimé le plus gros
point noir des 24 km de voies où
il circule. Mais de nombreux
chantiers de modernisation et
d’amélioration de la ligne restent
au programme, à commencer par
celui présenté mardi soir à Éta-
gnières: l’enterrement de la ligne
sous ce village du Gros-de-Vaud
pour ne plus couper la route can-
tonale reliant Lausanne à
Échallens. «Pour le LEB, ce chan-
tier est au moins aussi important
que celui du tunnel sous l’avenue
d’Échallens», précise le directeur
Olivier Bronner.

Les travaux sont planifiés en
deux phases. La première consis-
tera à créer un quai provisoire, à
quelques dizaines de mètres au
nord de la gare actuelle, de
l’autre côté de la route cantonale.
Sa durée de vie sera de six ou sept
ans. Cette infrastructure répon-
dra à un double besoin: offrir un
accès facilité aux personnes à
mobilité réduite (ce qui sera une
obligation légale dès le 1er janvier
prochain) et accueillir les pre-
miers trains triples. D’une lon-
gueur de 130 m, ils devraient
êtremis en service aux heures de
pointe à l’horizon 2026.

Le tout devrait être mis à l’en-
quête ce printemps avec pour

objectif une réalisation entre
2024 et 2025. Le planning des
travaux ne nécessitera pas d’in-
terruption du trafic routier et
seulement de très petites du tra-
fic ferroviaire. Enfin, bonne nou-
velle pour les automobilistes,
cette installation provisoire né-
cessitera la pose de nouvelles
installations de sécurité, qui per-
mettront de réduire les temps de
fermeture des deux passages à
niveau de 3 minutes par heure
(de 13 à 10).

Un gain de temps
de 30 secondes
La seconde phase des travaux
sera d’une autre envergure. En
arrivant depuis Cheseaux, il
s’agira en effet de faire plonger
les convois dans un nouveau tun-
nel à double voie d’un kilomètre
de long, qui débouchera de
l’autre côté de la route cantonale.
Une nouvelle gare couverte sera
construite à cet endroit, dans le
secteur où aura vécu auparavant
le quai provisoire. Les trains re-
partiront ensuite en direction
d’Assens, toujours en double
voie, sur un nouveau tracé plus
rectiligne. Lamise à l’enquête est
prévue en 2024 – 2025, pour des
travaux planifiés entre 2027 et
2031.

«Au total, le tronçon en double
voie mesurera donc 2,5 km, cal-
cule Olivier Bronner. Une telle
longueur permet des croisements
dynamiques et ainsi de regagner
du temps perdu à cause de péri-
péties d’exploitation, comme
nous les appelons. La stabilité de
l’horaire y gagnera.» Les trains
pourront également rouler plus
vite, permettant un gain de temps
de 30 secondes par passage.
«Alors que sur le tronçon de route

parallèle, on parle de réduire la
vitesse à 60 km/h…», relève avec
malice le directeur du LEB. Enfin,
ce tronçon aura une autre utilité
à terme: permettre l’introduction
de la cadence 10 minutes entre
Lausanne et Échallens, prévue à
l’horizon 2030.

Développement futur
Comme sur l’avenue d’Échallens
à Lausanne, l’enterrement de la
ligne modifiera profondément la

physionomie des lieux en sur-
face. «Les pré-études sont déjà
lancées, annonce le syndic d’Éta-
gnières Pascal Favre. La requali-
fication de la traversée du village
rendra des espaces qui permet-
tront de repenser les aménage-
ments de la route cantonale RC
401 et les liaisons entre le haut et
le bas de notre localité. Et le nou-
vel emplacement de la gare in-
fluencera le développement fu-
tur du village.»

Le LEB aura son deuxième tunnel

Étagnières

«Nous gagnerons
30 secondes
par passage, alors
que sur le tronçon
de route parallèle,
on parle de
réduire la vitesse
à 60 km/h…»
Olivier Bronner,
directeur du LEB

Actuellement, les barrières du LEB coupent la route cantonale traversant Étagnières 13 minutes par heure. FLORIAN CELLA

Etagnières: projet du tunnel pour le LEB
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Homophobie
Le Parquet cantonal
estime que la
condamnation du Franco-
Suisse est trop légère.
Il requiert trois mois de
prison pour des propos
jugés homophobes.

À l’issue de son procès à Lau-
sanne, fin 2022, Alain Soral dé-
clarait accepter sa condamnation
pour diffamation à des jours-
amende. Selon lui, ce jugement
légitimait son combat idéolo-
gique contre le «wokisme» et
mettait un terme à cette affaire.
C’était sans compter l’avis du
nouveau procureur général Eric

Kaltenrieder qui a annoncé
mardi matin avoir fait appel. La
balle est dans le camp du Tribu-
nal cantonal qui doit rouvrir le
dossier.

LeMinistère public pense que
la peine du Tribunal de police
contre le pamphlétaire d’ex-
trême droite est trop légère.
Dans son communiqué, le pre-
miermagistrat maintient l’appré-
ciation que son prédécesseur
Eric Cottier avait développée en
première instance. «Les propos
de M. Soral sont homophobes et
tombent sous le coup de la loi qui
protège la dignité humaine et
l’égalité entre les êtres humains»,
affirme le successeur. Il demande
une peine de trois mois de prison

qui s’ajoute aux 30 jours-
amende.

Surréaction?
Les paroles en question avaient
été prononcées en 2021 contre
une journaliste de «24 heures» et
de la «Tribune de Genève». Alain
Soral réagissait à un article selon
lui «mensonger» et réduisait son
auteure à son orientation
sexuelle. Le discours avait été
filmé et diffusé publiquement sur
le site internet de l’organisation
qu’il préside. La vidéo n’avait été
retirée qu’après le procès.

La journaliste avait déposé
une plainte pénale. Elle estime
toujours que la réaction d’Alain
Soral tombe sous le coup de l’ar-

ticle 261 bis du Code pénal. Cette
norme antiraciste pénalise aussi,
depuis juillet 2020, les discrimi-
nations fondées sur l’orientation
sexuelle. En faisant appel, le pre-
mier magistrat du canton sou-
ligne la jeunesse de cette dispo-
sition et suggère qu’il est «pri-
mordial que le Tribunal cantonal
tranche cette question et éta-
blisse une jurisprudence».

Condamné une vingtaine
de fois
Ce recours permettra de clarifier
le jugement de la présidente de
la première instance, Malika
Turki: la frontière entre la diffa-
mation et l’homophobie est té-
nue. En substance, la juge est

d’avis que l’intéressé a réagi sous
le coup de l’émotion: sa critique
s’inscrit dans le cadre d’un débat
d’idées et n’incite pas à la haine.
Rappelons que la vidéo – accom-
pagnée de la photo de la journa-
liste exhibée comme une cible –
a été largement vue et commen-
tée.

Le Franco-Suisse Alain Soral,
64 ans, a déjà été condamné plus
de vingt fois en France, notam-
ment pour provocation à la
haine. En 2019, il avait quitté Pa-
ris et s’était installé à Lausanne
pour écrire des livres. Condamné
à trois mois de prison par ordon-
nance pénale en avril 2022, il
avait fait appel et vu sa peine ré-
duite. Dominique Botti

Procès dupamphlétaireAlain Soral: leMinistère public persiste et signe

U Les travaux d’enterrement de
la ligne du LEB à Étagnières
s’inscrivent dans une perspective
générale d’augmentation de
l’offre par paliers successifs ces
douze prochaines années.
Objectif? Cinqmillions de
passagers transportés chaque
année en 2035, soit deux fois plus
que le chiffre de l’an passé.
Pour y parvenir, les responsables
disposent de deux outils:
l’augmentation de la cadence des
trains et celle de leur longueur.
Le nouveau tronçon à double
voie planifié à Étagnières
permettra ainsi aux trains de

circuler toutes les dix minutes
aux heures de pointe dans les
deux sens entre Lausanne et
Échallens.
Du côté de l’allongement des
trains, quatre ou cinq nouvelles
rames devraient être livrées ces
prochaines années. Pour les
entretenir et les stocker lors-
qu’elles ne roulent pas, un
nouveau garage-atelier est prévu
au terminus de Bercher.
S’ajoutent les importants
travaux prévus sur le tronçon
Jouxtens-Mézery, Le Lussex,
Romanel-sur-Lausanne qui
démarreront l’an prochain ou

encore la construction d’une
double voie à la hauteur de la
gare de Vernand-Camarès pour
stabiliser les horaires.
Enfin, la compagnie ne doit pas
oublier l’entretien courant de
ses infrastructures. Une
réfection des voies est ainsi, par
exemple, prévue entre Assens et
Echallens en été 2024, lors de
travaux qui nécessiteront une
interruption du trafic ferroviaire
durant sept semaines. En tout,
c’est ainsi encore quelque 600
millions de francs qui seront
investis sur la «ligne verte» ces
dix prochaines années. SMU

Plusieurs autreschantiersprévus

«Les propos
de M. Soral sont
homophobes
et tombent sous
le coup de la loi
qui protège la
dignité humaine
et l’égalité entre
les êtres humains.»
Eric Kaltenrieder,
procureur général du canton
de Vaud


